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DÉLIVRANCE D'UNE NOTE : MODIFICATION DU SEUIL
OBLIGATOIRE

Category: Commande, livraison

Tag: Tableau d'honneur

L'arrêté n° 83-050 A du 03/10/1983 imposait la délivrance d'une note
pour tout service supérieur à 100 FF

Ce seuil est devenu 15 € au passage de l'€ et n'avait pas bougé. Depuis le 15/07/2010, le seuil a été
porté à 25 €. C'est donc ce montant qui vous permettra de demander la remise de ce document,
important en cas de litige. Nous publions ci-dessous cet arrêté :

Arrêté du 15/07/2010 relatif à la délivrance des notes

https://adcfrance.fr/category/commande-livraison/
https://adcfrance.fr/tag/tableau-dhonneur/
https://adc54.adcfrance.fr/images/txt/20101230142719.pdf
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